
Examen au cas par cas Ð document dÕurbanisme
�laboration et Proc�dures DÕ�VOLUTION

Ce formulaire a �t� con�u pour vous aider dans la transmission des informations n�cessaires � lÕexamen au 

cas par cas de votre projet de document dÕurbanisme telles que mentionn�es � lÕarticle R104-30 du code de 

lÕurbanisme. Il peut �tre utilis� pour lÕensemble des proc�dures concern�es par lÕexamen au cas par cas : 

�laboration, r�vision, modification ou d�claration de projet. Les r�ponses � apporter doivent �tre adapt�es 

en fonction de la nature de votre projet, � partir des connaissances dont vous disposez. 

En application de lÕarticle R122-18 II du code de lÕenvironnement, ces informations sont mises en ligne sur 

notre site internet.  

Ce formulaire doit �tre accompagn� de tous les documents justificatifs permettant � lÕautorit� 

environnementale de comprendre votre projet, de conna�tre son environnement humain et naturel et 

dÕ�valuer les enjeux environnementaux (projet de r�glement et de zonage, projet dÕOAP,É), �  

transmettre en annexe.  

Les liens Internet sont donn�s � titre indicatif 

1. Intitul� de votre projet et son �tat dÕavancement

1.1 Renseignements g�n�raux 

Quelle proc�dure souhaitez-vous r�aliser ? 
Quelle(s) est (sont) la (les) commune(s) concern�e(s) par votre 
projet ? 

Modification n¡ 2 du PLU de Sillingy SILLINGY (74) 

1.2 En cas dÕ�laboration ou de r�vision g�n�rale de PLU ou PLUi : 

Le cas �ch�ant, quelle est la date de d�bat 
de votre PADD ? Sans objet 

De m�me, connaissez-vous la date 
pr�visionnelle de lÕarr�t de votre projet ? 

Sans objet 

2. Coordonn�es

2.1 Identification de la personne publique responsable 

Qui est la personne publique 
responsable ? 

Commune de Sillingy 

Coordonn�es pour les �changes 
administratifs : adresse, t�l�phone, 
courriel ? 

Commune de Sillingy 
H�tel de ville 
121 Place Claudius Luiset 
74330 SILLINGY 
Tel. : 04.50.68.70.19 - Courriel : mairie@sillingy.fr 

NB : Vous indiquerez �galement en annexe 1 les coordonn�es dÕune personne ressource que nous pourrons joindre en cas de 
questions sur votre dossier. Ces coordonn�es ne sont pas diffus�es sur notre site internet.  
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3. Caract�ristiques g�n�rales de votre projet 

 
3.1 Votre territoire est-il actuellement couvert par un SCoT ?  

Oui Non SCOT du Bassin Annecien approuv� le 26 f�vrier 2014 
 
3.2 Votre territoire est-il actuellement couvert par un PLU ou une carte communale ?  

Oui Non PLU approuv� le 18 octobre 2013, n'ayant pas fait l'objet d'une �valuation environnementale. 
 
3.3 Quelles sont les caract�ristiques g�n�rales de votre territoire ? 
Au dernier recensement g�n�ral, quel est le nombre 
dÕhabitants (donn�es INSEE) ? 

5 143 habitants (population l�gale 2016) 

Quelle est la superficie de votre ou de vos 
communes ? 

1 484 ha 

Dans le cadre dÕune proc�dure dÕ�volution, quelle est 
la superficie du territoire concern�e par votre projet ? 

Zone AUb de Sous les Clus : 2,6 ha 

Si le territoire dispose d�j� dÕun document 
dÕurbanisme, indiquez la r�partition actuelle des 
zones urbaines, � urbaniser et non urbanis�es en 
distinguant, pour les POS et PLU, les zones agricoles 
et naturelles.  
Annexe � joindre : document graphique du plan en 
vigueur ou du projet 

Zones urbaines et zones ouvertes � l'urbanisation : 
- zones urbaines (U) : 296,77 ha, 
- zones � urbaniser (AU "indic�es") : 17,94 ha, 
- secteurs agricoles d�j� b�tis de taille et de capacit� d'accueil 

compl�mentaire limit�es (STECAL) : 6,13 ha. 

Zones AU en r�serve d'urbanisation future (AU "strictes") : 
15,27 ha. 
 
Zones agricoles, naturelles et foresti�res : 
- zones agricoles (A) : 874,91 ha, 
- zones naturelles et foresti�res (N) : 272,98 ha. 
 

 

3.4 Quelles sont les grandes orientations dÕam�nagement de votre document dÕurbanisme ? 

Annexe � joindre : pour une �laboration ou une r�vision g�n�rale de PLU communal ou intercommunal, joindre votre projet de 

PADD d�battu par le conseil municipal ou lÕorgane d�lib�rant de lÕEPCI (�tablissement public de coop�ration intercommunale) ; pour 
les autres proc�dures dÕ�volution, joindre les documents du PLU approuv� (PADD, zonage, r�glement...) 
Aucun changement des orientations d'am�nagement du document d'urbanisme en vigueur. 

 
3.5 Quels sont les objectifs de votre projet ? Dans quel contexte sÕinscrit-il ? 

1. Ajustement des dispositions du secteur d'urbanisation d'ensemble de Sous les Clus au vu de l'�volution en 2015 du 
bras nord-ouest de la zone humide des Marais des Puits de l'Homme / Chef-lieu de Sillingy Sud-Est et de l'inutilit� de 
certaines parcelles dans son p�rim�tre ; 

2. Compl�ments r�glementaires pour assurer la protection des espaces de fonctionnalit� des zones humides sur 
l'ensemble du territoire communal, pr�ciser les conditions d'application de l'obligation de logements sociaux et 
ajustements r�glementaires de 2 hauteurs maximales autoris�es ; 

3. Mise � jour des annexes (suppression de la ZAC des Bromines et ajustement du p�rim�tre de pr�emption urbain). 
 
3.6 Votre projet concerne-t-il la cr�ation dÕune Unit� touristique nouvelle (UTN) ?   

Oui Non 
Si oui, pr�cisez les caract�ristiques de cette UTN en application de lÕarticle R122-8 du code de lÕurbanisme 
(description de la nature du projet et de ses dimensions avec, le cas �ch�ant, la surface de plancher cr�e) 

 

3.7 Votre projet est-il en lien avec dÕautres proc�dures ?  

 oui non Le cas �ch�ant, pr�cisez : 

Sera-t-il soumis � dÕautre(s) type(s) de proc�dure(s) ou 
consultation(s) r�glementaire(s) : 

 X  

Fera-t-il lÕobjet dÕune enqu�te publique conjointe avec 
une (ou plusieurs) autre(s) proc�dure(s) ? 

 X  
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3.8 Quel est le contexte de votre projet ? Est-il concern� parÉ 

 oui non Le cas �ch�ant, pr�cisez 
Les dispositions de la loi Montagne ? 
http://carto.observatoire-des-
territoires.gouv.fr/#v=map43;i=zone_mont.zone_m
ont;l=fr;z=-734374,6551069,1960844,1399270 

 
 
 

X  

Les dispositions de la loi Littoral concernant les 
grands lacs (Auvergne Rh�ne-Alpes) ? 
 
http://carto.observatoire-des-territoires.gouv.fr/ 
S�lection du zonage Ç Loi Littoral È 

 
 

X 
 
 
 

Un (ou plusieurs) sch�ma directeur 
dÕam�nagement et de gestion des eaux (SDAGE) 
ou sch�ma dÕam�nagement et de gestion des eaux 
(SAGE) ? 
 
http://www.gesteau.eaufrance.fr/ 

 
X 

 
 

 

 
SDAGE Rh�ne-M�diterran�e 2016-2021 
 
 

Autres : 
Appartenance de votre commune � une 
communaut� de communes ou un pays, une 
agglom�ration, un parc naturel r�gional! 

X  

 
 
Communaut� de communes Fier et Usses 
 
 

 
3.9 Dans le cadre dÕune proc�dure dÕ�volution portant sur un secteur pr�cis (d�claration de projet / modification / r�vision all�g�e), 
pr�cisez le secteur concern� par le projet ? 

Annexe(s) � joindre : Plan de situation permettant de localiser le projet au sein de la commune + plan de situation zoom� sur le 

secteur projet (ex : plan de zonage) + le r�glement associ� � cette zone 
 
La modification n¡ 2 pr�voit : 
- la r�organisation du zonage du coteau de Sous les Clus, 
- des ajustements et compl�ments r�glementaires, dont un renforcement significatif de la protection sp�cifique des zones 

humides, 
- une mise � jour des annexes. 
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4. Sensibilit� environnementale du territoire concern� par la proc�dure et 

impacts potentiels du projet sur lÕenvironnement et la sant� humaine 

 
Expertise naturaliste de novembre 2018 : cf. ANNEXE 4 
 

4.1 Pr�sentation de votre projet 

Ë quel type de commune appartenez-vous ?  
S�lectionnez dans la liste ci-contre 

Commune p�ri-urbaine de premi�re couronne 

4.1.1 Si votre projet permet la cr�ation de logements, pr�cisez :   Conservation des logements planifi�s sans cr�ation nouvelle 

Sur les 10 derni�res ann�es, quelle est la tendance 
d�mographique actuelle : augmentation de la 
population, stagnation, baisse du nombre 
dÕhabitants ? 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/d
efault.asp 

 
 

Combien dÕhabitants suppl�mentaires votre projet 
vous permettra-t-il dÕaccueillir ? Ë quelle �ch�ance ? 
Quels besoins en logements cela cr�era-t-il ? 

Pr�cisez : Combien de logements en dents creuses, 
combien en extension de l'enveloppe urbaine? Combien 
de logements seront r�habilit�s ? 

 
 

Combien de logements vacants avez-vous sur votre 
(vos) commune(s) ? 

http://www.insee.fr/fr/methodes/nomenclatures/cog/d
efault.asp 

 

Quel taux de r�tention fonci�re votre projet applique-
t-il ? Indiquez le d�tail du calcul. 

 

Quelle est la superficie des zones que vous 
pr�voyez dÕouvrir � lÕurbanisation ? 

 

Quelle sera la surface moyenne par logement ?  
Par quels moyens pr�voyez-vous de ma�triser lÕenjeu de consommation dÕespace ? 
Vous pouvez pr�ciser ici (ou en annexe) comment les besoins en logements se traduisent en besoin de foncier sur 
votre commune et quelles sont les mesures associ�es de ma�trise de cet enjeu que vous mettez en oeuvre 
 

4.1.2 Si votre projet permet lÕimplantation dÕactivit�s �conomiques, industrielles ou commerciales, pr�cisez :   Sans objet 

Le cas �ch�ant, cette zone est-elle identifi�e dans le  
SCoT ?  

 

Quelle est la surface des zones dÕactivit�s pr�vues ? 
SÕagit-il dÕimplantation sur de nouvelles zones ou sur 
des secteurs d�j� ouverts � lÕurbanisation ?  
 

Pr�cisez les dimensions du projet (surfaces concern�es, ...) 

SÕil existe d�j� une ou des zones dÕactivit�s sur votre 
territoire : 

¥ quelle est leur surface actuelle (occup�e et 
disponible) ? 

¥ quel est leur taux dÕoccupation ? 

 

SÕil existe d�j� une ou des zones dÕactivit�s � 
lÕ�chelle de lÕintercommunalit� et du SCoT: 

¥ quelle est leur surface actuelle (occup�e et 
disponible) ? 

¥ quel est leur taux dÕoccupation ? 

 

Votre projet permet-il lÕouverture de toute cette 
surface en une fois ? Si non, pr�voit-il un phasage ? 
Indiquez lequel et comment il sÕapplique ? 

 

Compl�tez si n�cessaire (ex : projet dÕOAP jointe en annexe...) 
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4.2 Espaces agricoles, naturels ou forestiers 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement, les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

Oui Non 

 

 

Si oui, quels sont les enjeux identifi�s ? 

Des espaces agricoles ?  X 
R�duction de l'emprise de la zone AUb et de l'OAP qui y 
est attach�e sur les espaces identifi�s au RPG 2017 sur 
le secteur (cf. ANNEXE 6). 

Des espaces bois�s ?   X Conservation impos�e � l'OAP modifi�e des 3 arbres en 
entr�e de zone 

Dans le cadre dÕune proc�dure dÕ�volution : 
Des zones identifi�es naturelles, foresti�re 
ou agricoles prot�g�es au titre dÕun 
document dÕurbanisme existant ? 

X  

La zone humide des Marais des Puits de l'Homme / Chef-
lieu de Sillingy Sud-Est situ�e � l'aval de la zone AUb est 
plac�e au PLU de 2013 sous zonages Nzh et Azh. Le 
p�rim�tre de la zone humide recens�e a �volu� en 2015 
sur le secteur. Le zonage Nzh est modifi� pour suivre 
cette �volution (cf. ANNEXE 6). 

Compl�tez si n�cessaire 
 

 

4.3 Milieux naturels sensibles et biodiversit� 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales ? 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

Une zone Natura 2000 (ZPS, ZSC, SIC) � 
proximit� ?  

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag
e_r82.map 

 X 
 
 
 

Un parc naturel national ou r�gional ?  X  

Une r�serve naturelle nationale ?  X  

Un espace naturel sensible ?  X  

Une zone naturelle dÕint�r�t �cologique, 
faunistique et floristique (ZNIEFF) type I ou II ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag
e_r82.map 

 X 
 

 

Un arr�t� pr�fectoral de protection de biotope ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag
e_r82.map 

 X 

 

 

 

Une ou des zones humides ayant fait lÕobjet 
dÕune d�limitation (inventaire d�partemental, 
communal, convention RAMSAR ...) soit par 
inventaire soit par expertise p�dologique ? 

X  

La zone humide des Marais des Puits de l'Homme / 
Chef-lieu de Sillingy Sud-Est situ�e � l'aval de la 
zone AUb est plac�e au PLU de 2013 sous zonages 
Nzh et Azh. Le p�rim�tre de la zone humide 
recens�e a �volu� en 2015 sur le secteur. Le 
zonage Nzh est modifi� pour suivre cette �volution 
(cf. ANNEXE 6). 
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Un ou des cours dÕeau identifi�s en liste 1 ou 2  
au titre de l'article L214-17 du code de 
l'environnement ? 

https://www.eaurmc.fr/ 

https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html 

http://www.eau-adour-garonne.fr/fr/index.html 

 X  

Compl�tez si n�cessaire 
 

 

4.4 Continuit�s �cologiques 

Y a-t-il eu � lÕ�chelle locale (communes voisines, 
intercommunalit�s, SCoT, PNR...) ou dans un 
document dÕurbanisme ant�rieur des analyses 
portant sur les continuit�s �cologiques ? 

Oui Non 

Elles ne concernent pas lÕemprise fonci�re du projet 
de modification (SCOT du Bassin Annecien et PLU 
de Sillingy). 

Dans le Sch�ma R�gional de Coh�rence 
Ecologique, quels sont les �l�ments de la trame 
verte et bleue ? 
http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_paysag
e_r82.map 

Aucun �l�ment de la trame verte et bleue du SRCE ne concerne le 
projet. 
 

  

4.5 Paysage, patrimoine b�ti 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

Site class� ou projet de site class� ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_pay
sage_r82.map 

 X  

Site inscrit ou projet de site inscrit ? 

http://carto.datara.gouv.fr/1/dreal_nature_pay
sage_r82.map 

 X  

Site patrimonial remarquable (y compris 
anciennes ZPPAUP ou AVAP ou anciens 
secteurs sauvegard�s) ? 

 X  

�l�ments majeurs du patrimoine ?  

http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/  
 X  

Perspectives paysag�res identifi�es comme 
� pr�server par un document de rang 
sup�rieur : SCoT, charte de parc, atlas de 
paysage! ? 

 X 

Aucune perspective paysag�re identifi�e comme � 
pr�server ne concerne le projet : 

- au SCOT du Bassin Annecien  

- � lÕAtlas des paysages de la Haute-Savoie de 1997  

- au rapport Les 7 familles de paysage en Rh�ne-Alpes de 
la DREAL Rh�ne-Alpes de 2005. 

Compl�tez si n�cessaire 
 

 
  



DREAL Auvergne-Rh�ne-Alpes-  Canevas dÕexamen au cas par cas / Document dÕurbanisme  7/18 
Version F�vrier 2018 

 

4.6 Ressource en eau 

Captages 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 
 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

P�rim�tre de protection imm�diat, rapproch�, 
�loign� dÕun captage dÕeau destin� � 
lÕalimentation humaine ? 

 X  

Autres captages prioritaires ?  X  

Usages : eau potable ; gestion des eaux us�es et eaux pluviales 

Les ressources en eau sont-elles suffisantes 
sur le territoire pour assurer les besoins 
pr�sents et futurs ? 

X   

Le syst�me dÕassainissement des eaux 
us�es a-t-il une capacit� suffisante pour 
r�pondre aux besoins pr�sents et futurs du 
territoire ? 

http://assainissement.developpement-
durable.gouv.fr/ 

X   

Des d�marches sont-elles entreprises pour 
garantir la bonne gestion des eaux pluviales 
sur votre territoire? 

X  

Sch�ma de gestion des eaux pluviales annex� au PLU. 

R�glement �crit du PLU (en annexe) : article 4 toutes 
zones. 

Dispositions nouvelles sp�cifiques pr�vues � l'OAP de 
Sous les Clus. 

Compl�tez si n�cessaire 
 
 

4.7 Sols et sous-sol 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales ? 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

Sites et sols pollu�s ou potentiellement 
pollu�s : base de donn�es BASOL ? 

http://basol.developpement-
durable.gouv.fr/recherche.php 

  

X 

 

Anciens sites industriels et activit�s de 
services : base de donn�es BASIAS ? 

http://basias.brgm.fr/donnees_liste.asp?DPT
=63&carte= 

  

X 

 

Carri�res et/ou projets de cr�ation ou 
dÕextension de carri�res ? 

 X  

Compl�tez si n�cessaire 
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4.8 Risques et nuisances 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

Risques ou al�as naturels ? 

 

 

 

X 

 Sont identifi�es par la carte d'al�as �labor�e en octobre 
2014 sur le secteur objet du projet de modification (cf. 
ANNEXE 6) : 

- une zone d'al�a faible de glissement de terrain (202G1), 

- une zone d'al�a faible de terrains hydromorphes et/ou 
remont�e de nappe (201H1), 

- une zone d'al�a moyen de terrains hydromorphes et/ou 
remont�e de nappe (200H2). 

Plans de pr�vention des risques approuv�s 
ou en cours dÕ�laboration ? 

 

 

X 

 Le PPRN approuv� le 05.01.2015 r�glemente comme suit 
sur le secteur objet du projet de modification (cf. ANNEXE 
6) :  

- zone bleue � prescriptions faibles 202-C, 

- zone bleue � prescriptions faibles 201-E, 

- zone rouge � prescriptions fortes 200-X. 

Nuisances ? 

 

 

 

 

X 

 

Plan dÕexposition au bruit, plan de g�ne 
sonore ou arr�t�s pr�fectoraux relatifs au 
bruit des infrastructures ? 

 

 

 

 

 

 

 

X 

Le secteur d'urbanisation d'ensemble de Sous les Clus 
n'est d�sormais plus concern� en aucune de ses parties 
par le p�rim�tre de 30 m affect� par le bruit de la RD17 
d�limit� par l'arr�t� pr�fectoral n¡ 2011-199-0060 de 
classement sonore des infrastructures de transports 
terrestres de la commune de Sillingy. 

Plan de Pr�vention du Bruit dans l'Environnement (PPBE) 
de l'Etat en Haute-Savoie 2014-2018 approuv� le 6 mai 
2015 : les infrastructures routi�res de Sillingy ne sont pas 
concern�es. 

Compl�tez si n�cessaire 
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4.9 Air, �nergie, climat 

Votre projet concerne-t-il, directement ou 
indirectement les points suivants ? 

Y compris en dehors du p�rim�tre du projet, 
�ventuellement en dehors des limites 
communales ou intercommunales 

Oui Non 

Si oui, le(s)quel(s) ? 

 

Et quels sont les enjeux identifi�s ? 

Y a t-il une desserte en transport collectif sur 
votre territoire 

X  Desserte par le r�seau de bus du bourg-centre en 
contigu�t� duquel le secteur d'urbanisation d'ensemble de 
Sous les Clus se trouve. 

Plan de protection de lÕatmosph�re (PPA) ?  X  

Enjeux sp�cifiques relev�s par le sch�ma 
r�gional du climat, de lÕair et de lÕ�nergie 
(SRCAE) ? 

Enjeux sp�cifiques relev�s par le PCAET (ou 
projet de PCAET) ? 

  

X 

 

Projet �olien ou de parc photovolta�que ?  X  

Compl�tez si n�cessaire 
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5. Annexes (rappel) 
 
Les annexes sont des �l�ments essentiels pour permettre � lÕautorit� environnementale de comprendre votre 
projet et dÕ�valuer les enjeux environnementaux quÕil constitue et/ou doit prendre en compte :  

Ð pour les cas dÕ�laboration ou de r�vision g�n�rale : il est recommand� de transmettre, outre le projet de 
PADD, un projet de zonage permettant de visualiser les secteurs prioritaires pour lÕurbanisation ; 

Ð pour les proc�dures dÕ�volution partielle (r�vision all�g�e, mise en compatibilit� DUP/DP, modification) : il 
est essentiel de fournir les documents initiaux et de pr�ciser les �l�ments qui doivent �voluer (ex : plan de 
zonage avant/apr�s ; r�glement avant/apr�s, OAP avant/apr�s) 

Coordonn�es de la personne � contacter ANNEXE 1 ci-jointe ! 

�laboration ou r�vision Ç g�n�rale È de 
PLU ou PLUi 

Projet de PADD d�battu par le Conseil 
municipal ou lÕorgane d�lib�rant de lÕEPCI 

" 

Si le territoire est actuellement couvert par un 
document dÕurbanisme, le r�glement graphique 
(plan de zonage) de ce document en vigueur 

" 

Une version du projet de r�glement graphique 
en cours dÕ�laboration 

" 

Pour les r�visions de PLU avec examen 
conjoint et les d�clarations de projet 
modifiant un PLU 

Le projet de dossier envisag� pour la r�union 
dÕexamen conjoint 

" 

Pour tous D�lib�ration prescrivant la proc�dure " 

Pour les proc�dures dÕ�volution 

Projet de plan de zonage AVANT/APRéS : cf. 
dossier de modification en ANNEXE 3 ci-
jointe 
Projet de r�glement AVANT/APRéS : cf. 
dossier de modification en ANNEXE 3 ci-
jointe 
Autres �l�ments cartographiques superposant 
zonages et enjeux (Natura 2000, risques, !) : 
ANNEXE 6 ci-jointe 

" 

Pour tous 

Plans de situation : ANNEXE 2 ci-jointe 
Expertise naturaliste de novembre 2018 : 
ANNEXE 4 ci-jointe 
Cartographie du PADD : ANNEXE 5 ci-jointe 
Documents du PLU en vigueur devant �tre 
modifi�s : 3.OAP, 4.Plan de zonage (r�glement 
graphique), 5.R�glement et 6.1.Annexes de 
l'article R 123-13 du Code de l'urbanisme, en 
ANNEXE 5 ci-jointe 

" 

 

6. Signature du demandeur (personne publique responsable) 

 
Date : 2 avril 2019 

Lieu : Sillingy 

 

  

 

 

 

 

 

 

 


